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INTRODUCTION 

Le pharmacien autrefois formé pour fabriquer des médicaments avec un mortier et un pilon 
s'est vu progressivement privé de son art par i'industrialisation de la fabrication des 
médicaments. 
L'exercice pharmaceutique se tourne maintenant vers le patient. Le pharmacien doit mettre à 

sa disposition ses compétences techniques et sa culture scientifique afin d'assurer une 
délivrance de qualité prenant en compte l'activité du produit, son devenir dans l'organisme. 
les effets indésirables, les interactions avec les autres médicaments, la surveillance 
thérapeutique et biologique du traitement, la susceptibilité individuelle du patient à certains 
traitements, l'adaptation posologique suivant l'état physiopathologique du patient et enfin 
intégrer les rapports bénéfice/risque et coût/efficacité. 

Mais le pharmacien est aussi un chef d'entreprise et doit faire face à des impératifs de 
fonctionnement. Les mesures autoritaires du gouvernement, l'attaque du monopole par les 
grandes surfaces et la concurrence sur la parapharmacie ont entraîné la pharmacie vers des 
aspects plus commerciaux. Les objectifs de santé publique sont balayés par des objectifs 
économiques. 

D'autre part, le positionnement de la pharmacie d'officine, la délimitation du rôle du 
pharmacien ne sont plus très clairs. En effet, d'un coté les vitamines, les plantes et la part 
des produits grand public de l'automédication représentent un marché en constante 
augmentation attirant les grands distributeurs. 
De l'autre coté, les produits "frontière" fleurissent en officine (produits sans AMM que l'on 
retrouve dans les magasins de diététique et parfois en grande distribution). 
La conséquence de cette fonte des frontières est une perte d'identité de la pharmacie 

d'officine pour le consommateur. Or sa raison d'être, c'est justement l'identité du 
pharmacien d'officine, basée sur ses compétences, un sérieux, des conseils. des produits qui 
ne laissent pas de place à la subjectivité. 
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De plus, la qualité des prestations est remise en cause par les associations de 
consommateurs. L'image de marque de la profession est ternie. La confiance du public pour 

le corps de santé n'est plus entière. 

Les pharmaciens d'officine, professionnels de santé, doivent retrouver une identité clans 
l'acte pharmaceutique. Cet acte de dispensation sous entend une compétence technique. une 
mise à jour des connaissances et un état d'esprit. 
Avec l'avancée des connaissances et l'évolution des thérapeutiques. la formation continue 

parait indispensable pour garantir la qualité de service et la sécurité du patient. pour aider le 
pharmacien à faire face aux mutations de la profession. 
A l'heure ou l'on parle d'une formation continue obligatoire, qu'en est il actuellement en 

France? Comment trouver un système qui soit adapté à l'exercice officinal. accepté par les 
pharmaciens, compatible avec les contraintes d'un travail à plein temps et qui assure un suivi 
de formation et une assistance permanente? 
C'est dans cet état d'esprit qu'a été créé le centre d'assurance qualité de l'acte 

pharmaceutique de Grenoble. Après plusieurs années de fonctionnement. les évaluations 
montrent un bilan positif. Il s'agit maintenant d'étendre l'expérience et de la communiquer. 
C'est le but de ce travail qui consiste à trouver un moyen adapté de présenter le centre. 
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1- LA FORMATION CONTINUE 

La formation du pharmacien est constituée d'une base initiale qui doit être régulièrement 
actualisée par la formation continue. 

Si pour le pharmacien hospitalier ou industriel la réactualisation des connaissances est 
facilitée par le système dans lequel il travaille, (visiteurs médicaux. films d'information. 
journées de formation, congrès, accès au département recherche des laboratoires). il n'en 
est pas de même pour le pharmacien d'officine, la structure dans laquelle il évolue ne 
favorisant pas l'accès permanent à l'information (lourde gestion commerciale. visites 
médicales limitées) . 

Dans cette partie, nous verrons les moyens dont dispose le pharmacien pour mettre à jour 
ses connaissances à l'officine et les formations qui lui sont proposées. 

1.1 - Les moyens disponibles à l'officine 

1.1.1- les ouvrages 

Le pharmacien dispose d'un arsenal documentaire très diversifié. A charge pour lui de 
savoir rassembler, sélectionner, synthétiser, afin de restituer une information de qualité car 
indépendante, à l'éthique pertinente, et adaptée aux besoins. 

Nous donnons ici une liste (non exhaustive) des ouvrages indispensables à l'officine: 

Les dictionnaires 

- Le VIDAL: dictionnaire français des spécialités 
- La PHARMACOPÉE: recueil scientifique et technique (la détention à l'officine est 

obligatoire). 
- INDEX NOMINUM: répertoire international des substances médicamenteuses et 
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spécialités pharmaceutiques. 
- THERA: dictionnaire d'une partie des produits conseil. 

Les autres ouvrages 

- GUIDE PRATIQUE DES MÉDICAMENTS: recueil de spécialités par classes 

thérapeutiques 
- MANUEL MERCK DE DIAGNOSTIC ET THÉRAPEUTIQUE 
- INCOMPATEX: guide des interactions médicamenteuses 
- FICHES DE TRANSPARENCE: éditées par l'agence du médicament 

1.1.2 - fiche signalétique des médicaments 

C'est la carte d'identité du médicament, elle est rédigée par la commission ministérielle 
d'AMM et destinée aux professions de santé. 

Elle décrit les mentions légales du médicament: forme et présentation, composition. 
propriétés, sort du médicament, indications, contre indications, mises en garde. vigilance et 
conduite, incompatibilités majeurs, interactions médicamenteuses, effets secondaires. mode 
d'emploi et posologie, conditions de conservation, surdosage, liste et prix. 

1.1.3 - Les périodiques 

De nombreuses revues sont disponibles, elles intègrent souvent une rubrique "formation 
continue" qui fait le point sur une classe de médicament ou sur une pathologie et son 
traitement. 

Elles constituent l'outil de formation continue le plus accessible (ne nécessite pas de 
déplacement ni d'investissement important) mais exigent une démarche active de la part du 
pharmacien. 

La fiabilité des revues est liée à leur indépendance vis a vis de la publicité. Certaines en 
sont totalement exemptes, d'autres offrent le risque de voir mélanger publicité et information 



professionnelle. 

ex. de revue exemptes de publicité: 
- Presrire 
- Drugs and therapeutics bulletin 

à l'inverse: 
- Le quotidien du pharmacien 
- Les actualités pharmaceutiques 
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- Le moniteur des pharmacies et des laboratoires 

1.1.4- La documentation des laboratoires, la visite médicale 

La sortie d'un nouveau médicament est généralement accompagnée d'un courrier du 
laboratoire comportant une information complète sur le médicament. La visite médicale 
apporte des informations orales, avec la possibilité de poser des questions ou de formuler 
des objections, associées à de la documentation et des brochures 

Mais bien que développant une véritable recherche scientifique. les laboratoires ne 
communiquent d'abord que par leur service marketing. Il s'agit surtout d'inciter les 
professionnels de santé à prescrire et à vendre. Dans ce cas, l'information est souvent ciblée. 
les omissions parfois volontaires, les comparaisons défavorables au produit peuvent être 
absentes. Les informations délivrées nécessitent un regard critique de la pm1 du lecteur. 

1.1.5 - Le CESSPF 

Dépendant de l'ordre, le CESSPF (comité d'éducation sanitaire et social de la pharmacie 
française) a pour mission de donner plus d'informations scientifiques au pharmacien. Ses 
actions se traduisent notamment par la mise à disposition gratuite mais sur demande. de 
dossiers "sur mesure" ou "standards". 

A coté des dossiers thématiques, dont le contenu se veut très pratique et constamment 
actualisé, on trouve aussi les fiches techniques, rédigées par des spécialistes et adressées à 
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tous les pharmaciens. 
Enfin le comité peut mettre à disposition des affiches et des brochures. ce qu'il fait souvent 

en partenariat (par exemple avec la fondation française de cardiologie ( l ). 

1.2 - La formation par les laboratoires 

Outre la visite médicale et les documentations, les laboratoires proposent des formations 
qui aideront le titulaire et son équipe à mieux vendre ses produits et à réaliser des ventes 
associées. 

Les formations in situ ont la faveur des titulaires en raison des contraintes d'organisation et 
de fonctionnement de l'officine. Le but de ces séances, se tenant aux heures creuses de la 
journée, consiste à développer au sein de l'équipe officinale un comportement de conseil 
actif par une approche psychologique et éducative ainsi qu'une meilleure maîtrise des 
techniques de communication. 
L'objectif est de proposer adroitement un traitement complet pour une meilleure satisfaction 
de la clientèle (12). 

Les laboratoires proposent également des séminaires sur plusieurs jours et des voyages 
d'étude aux destinations exotiques, qui permettent de joindre l'utile à l'agréable. 

1.3- Enseignement dans les facultés, les diplômes d'université, la 
formation continue 

Parmi les formations post universitaires, on distingue les cours de I'UTIP (Union 
Technique Intersyndicale Pharmaceutique), les EPU (Enseignements Post Universitaires) et 
les DU (Diplomes <l'Université). 

Une enquête réalisée en 1990 auprès de 76 pharmaciens d'officine de la région Centre a 
permis de définir les sources d'actualisation les mieux adaptées et les plus suivies ( 12). 
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CLASSEMENT DES SOURCES D'ACTUALISATION 
LES MIEUX ADAPTÉES ET LES PLUS SUIVIES 

SOURCES SOURCES SOURCES 
D'ACTUALISATION LES LES PLUS 

MIEUX SUIVIES 
ADAPTÉES (9'c) 

(%) 

EPU 76 51 

INFORMATION DES 74 68 
LABORATOIRES 

UTIP 65 53 

ÉMISSIONS T.V. 39 32 

UNIVERSITÉ 35 29 

SÉMINAIRES DE 32 24 
LABORATOIRES 

VOYAGES D'ÉTUDE 11 10 

Tableau I in (12) 

1.3.1 - L 'UTIP 

L'Union Technique Intersyndicale Pharmaceutique a été créée en 1952 par deux officinaux 
normands. Il s'agit d'une association loi 1901 créée par et pour les pharmaciens afin de 
contribuer à l'amélioration de la santé publique. 

Initialement destinée à favoriser les échanges techniques entre officinaux à propos des 
préparations magistrales, l'association s'est donné pour mission de mettre à jour et 
d'améliorer de façon permanente les connaissances scientifiques et techniques du 
pharmacien d'officine et de son équipe. 
Cet objectif de formation pharmaceutique continue volontaire est mis en oeuvre sous des 
formes aussi diverses que : 

- des conférences en soirée (E.P.U) 
- des journées thématiques, des colloques, des séminaires 
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- des campagnes nationales (par exemple: dons d'organes) 
Un réseau de plus de 200 pharmaciens bénévoles répartis sur tout le territoire national 

anime régulièrement depuis une dizaine d'années plus de 500 formations par an. 
Depuis 1992, de nouvelles dispositions légales ont ouvert une nouvelles voie : toute 

pharmacie employant au moins un salarié est obligée de cotiser à un fond d'assurance de 
formation (FAF-PL). 

Des programmes destinés uniquement aux salariés de l'officine étaient à mettre en place. 
L'UTIP s'est investie pour proposer également ce type de formations à travers la structure 
UTIPHARM : structure à finalité commerciale créée par UTI national et financièrement 
autonome (1). 

1.3.2 - Les DU (Diplômes d'université) 

Chaque année, plus de 2000 jeunes diplômés sortent des facultés de pharmacie. Dans le 
même temps, des pharmaciens déjà entrés dans la vie active reprennent le chemin des 
amphithéâtres et des salles de TP pour se perfectionner ou se spécialiser. 

La durée de ces formations varie selon le thème et l'université de 50 heures à plusieurs 
centaines d'heures. Elles se déroulent au cours de l'année universitaire. pendant les jours de 
fermeture de l'officine, le week-end, en soirée ou sur plusieurs jours consécutifs. 

On remarquera que les régions ne sont pas toutes placées sur un même pied d'égalité en 
matière de formations "diplomantes" universitaires : les facultés du nord. de la région 
parisienne, de la région lyonnaise, du centre, de Franche comté, de la région Provence Alpes 
Cote d'Azur ou Midi Pyrénées sont privilégiées. Par contre, la situation est moins 
satisfaisante en Aquitaine, Alsace Lorraine ou dans le grand ouest. Le succès de ces 
formations est révélateur des lacunes du système universitaires qui accorde trop peu ou pas 
du tout de place à l'enseignement de matières telles que l'homéopathie. le matériel médical. 
l'orthopédie ou la médication familiale.(12) 

1.3.3 - Les enseignements post universitaires (E.P.U) 

Les E.P.U sont des conférences organisées en soirée par l'U.T.I.P. Elles sont souvent 
réalisées en collaboration avec des laboratoires pharmaceutiques. Dans presque tous les 
départements, il est proposé au moins une réunion par mois, ouverte au plus grand nombre . 
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Par ces conférences données sur des thèmes précis par des spécialistes. des pharmaciens. 
des universitaires, l'UTIP remplit bénévolement une mission d'information pour ses 
confrères. 

1.3.4 - Le centre d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique 

Il s'agit d'une structure créée par des pharmaciens officinaux et des pharmaciens 
hospitaliers pour un même objectif : la qualité de l'acte pharmaceutique. celle ci passant 
obligatoirement par une mise à jour des connaissances. 

Nous développerons les objectifs et le fonctionnement de ce centre dans la seconde partie 
de notre travail. 

1.4 - Le FAF-PL et le FIF-PL 

Le FAF-PL 

Créé en 1987 pour répondre à un besoin de formation des professions libérales. le Fond 
d'Assurance Formation des Professions Libérales (FAF-PL) est un organisme paritaire 
chargé de collecter et de rassembler les contributions de ces professionnels pour développer 
et financer la formation dans les entreprises libérales. 

Le FAF-PL rassemble des professions adhérentes par v01e d'accord collectif: 
pharmaciens, dentistes, architectes, biologistes ... 
Il ne concerne que les salariés de l'officine. 
Les professions adhérentes sont réparties en 4 sections. La section santé du FAF-PL 
rassemble les professionnels de santé dont les pharmaciens. 

Les contributions de toutes les professions sont dans un premier temps mises en commun 
pour être ensuite allouées aux quatre sections en fonction de leur budget prévisionnel 
respectif approuvé auparavant par le conseil d'administration. 
Parallèlement, ce sont les commissions nationales paritaires pour l'emploi qui définissent les 
grandes orientations de la politique ce formation. Il s'agit d'une structure paritaire réunissant 
les représentants des organisation's professionnelles et des syndicats de salariés. A partir de 



17 

ces choix, le FAF-PL finance telle ou telle formation. 
Actuellement, la cotisation des pharmaciens au titre de la formation représente O.Y7r de la 

totalité des salaires (0,25% étant attribué à la formation continue et 0.05% à la formation en 
alternance) (8). 

Le FIF-PL 

Depuis 1992, les pharmaciens titulaires cotisent pour leur formation continue en 
application de la loi du 31.12.91 portant l'obligation de verser 0, 15% sur le plafond annuel 
de la sécurité sociale. 

Mais pour l'instant, le FIF-PL est peu sollicité par les titulaires. En fait. seuls 109< des 
fonds prévus en 1995 ont été utilisés (15). 

1.5- Les or2anismes de formation 

Plus de 100 organismes proposent des programmes de formation. On a pu constater une 
inflation des formations concernant la gestion, le marketing, le management. par rapport à 
celles qui semblent correspondre plus à l'exercice professionnel fondamental. 
Selon R. Le Moan (9), il est du rôle du haut comité de formation continue de faire un tri 
sévère de qualité et d'opportunité dans la floraison des programmes proposés qui. s'ils sont 
lucratifs pour leurs auteurs ne répondent pas toujours aux objectifs prioritaires de la 
profession. 

Il appartient à l'ordre, aux instances professionnelles en étroite relation avec les 
enseignants, de définir des programmes de formation continue et des modalités de 
réalisations, notamment audio visuelles, qui soient compatibles avec les contraintes 
matérielles et financières du métier et qui seront suffisamment promotionnelles et gratifiantes 
pour entraîner l'adhésion de tous. 
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2 -LE CENTRE D'ASSURANCE QUALITÉ DE 
L'ACTE PHARMACEUTIQUE 

2.1 -Historique 

Le centre a été créé à l'initiative de J. CALOP, en 1991, pour répondre à un besoin de 
formation et de suivi de formation des pharmaciens d'officine. 
Il s'intègre dans un projet d'organisation collective et de santé publique pour maintenir la 
vigilance des pharmaciens face aux risques iatrogènes. 

En effet, des thèses et des publications (4)(5) ont montré que 6 à 8% des hospitalisations 

dans les services d'urgences étaient dus aux médicaments, qu'ils aient été prescrits ou pris 
en automédication (à l'exclusion de ceux pris lors de tentatives de suicide). 
PINGAULT (13) en 1980 a analysé les interactions médicamenteuses de 120 ordonnances 
provenant d'une même officine et a noté que 33% des interactions détectées étaient à 
surveiller et 9% à éviter. 

DANGOUMEAU (5) a montré que sur 491 ordonnances recueillies dans un centre de 
sécurité sociale, 17% étaient illogiques et 9% dangereuses. 

Nous pouvons également rappeler les enquêtes des associations de consommateurs( 18) (2). 

Elles étaient destinées à tester les pharmaciens dans leur pratique officinale par des 
ordonnances piégées c'est à dire comportant des interactions médicamenteuses. Les titres 
des articles: 

- Mortelle routine 
- Peut on se fier aux pharmaciens? 
- Pharmaciens: Danger sur ordonnance 

- Et mauvais conseillers en plus 

Ce que les consommateurs attendent de leur pharmacien, c'est: 
- Une information concernant leur traitement 
- Un traitement qui ne nuise pas à leur santé 
- L'accueil 
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En résumé, une compétence derrière la blouse blanche et le caducée. et un conseil 
personnalisé, c'est à dire l'association des connaissances et de l'expérience. 

Rien de tout cela n'a eu lieu lors des enquêtes, ce qui peut expliquer la teneur acerbe des 
titres. 

Autre événement marquant: les laboratoires de biologie médicale ont déjà un système de 
contrôle de qualité par l'intermédiaire d'envoi d'échantillons tests à doser qui valident leur 
technique. 

Enfin, l'idée avait déjà été lancée à Ipharmex en 1984 par J. SASSARD. professeur de 
pharmacologie à la faculté de Lyon et J. BRUDON, président du conseil de l'ordre à 
l'époque. 
Ils souhaitaient pour la profession, l'organisation d'un centre d'assurance qualité de l'acte 
pharmaceutique (3). 

Toutes ces données ont contribué à la mise en place d'un centre d'assurance qualité de l'acte 
pharmaceutique destiné aux pharmaciens d'officine et leur équipe, pour une prévention de la 
pathologie iatrogène, un conseil personnalisé au patient, une optimisation thérapeutique en 
étroite collaboration avec les médecins. 

2.2- Principe 

Le centre met à la disposition des pharmaciens d'officine plusieurs services: 

- Une formation sensibilisant à l'assurance qualité, visant à apporter une 
méthodologie: 

- d'organisation interne basée sur le concept d'assurance qualité 
- de validation de l'ordonnance 

-Un service SVP, répondant aux questions relatives aux problèmes posés par une 
ordonnance, un produit, un patient. 

- L'envoi régulier d'ordonnances et de questionnaires à choix 
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multiples(QCM), à commenter.La correction, sous forme de commentaire est envoyée par 
le centre un mois après. 

- Des réunions trimestrielles de formation continue 

2.3 - Les évaluations réalisées 

Depuis la création du centre, plusieurs études ont été réalisées. 

1. BRESCH RIEU (3) 

En 1993,1. BRESCH-RIEU réalise une évaluation afin d'apprécier la qualité des 
commentaires d'ordonnance que les pharmaciens adressent au centre. Elle se propose 
d'observer l'exercice officinal afin d'en mettre en évidence les dysfonctionnements et les 
faiblesses. Les résultats permettant d'adapter les enseignements du centre et de proposer des 
améliorations à l'ensemble des attitudes dénoncées par cette étude. 

L'étude porte sur 247 commentaires d'ordonnances, rédigés entre février 1991 et juin 
1993 par 19 pharmaciens et leur équipe, concernant 15 ordonnances. 
Chaque commentaire est lu et analysé, la méthode d'évaluation consiste à déterminer des 
items devant être abordés dans un commentaire d'ordonnance (questions posées au patient 
analyse de l'ordonnance, recommandations au patient, optimisation thérapeutique L ensuite 
on définit des critères de qualité que l'on veut retrouver: efficacité et sécurité. 
On détermine une échelle de valeur face à ces critères pour la quantification: 

- qualité (Q) =oui (o) 
- non qualité (NQ)= non (1) 

La quantification peut alors se faire par calcul des pourcentages par rapport au nombre total 
de commentaires lus et évalués. 

Résultats: 



Items 

1- Questions posées au patient 
- y- a-t-il des questions posées au patient? 

- si oui, lesquelles: 

antécédents 

pathologie en question 

état physiopathologique associé 

surveillance biologique 
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prise concomitante d'autres médicaments 

surveillance médicale 

destination des médicaments 

2- analyse de l'ordonnance: 
posologie 

durée de traitement 

chronopharmacologie 

interactions médicamenteuses 

3- Recommandations au patient 
-y a-t-il des recommandations au patient? 

- si oui, lesquelles 

conseils hygiénodiététiques 

chronopharmacologie 

effets indésirables 

surveillance biologique 

surveillance clinique 

observance du traitement 
interactions médicamenteuses 

modalités d'arrêt du traitement 

forme du médicament 
durée du traitement 

Pourcentages 

(donnés en 9é de 

qualité (Q)) 

60.7 
dont 

63.3 
51 

41.3 
33.3 
26.6 
20.4 
16. 7 

49.8 
25.1 
21.9 

68.8 

90.3 
dont: 

56.5 

54.3 
53.8 
47,5 
42.6 
24.2 
22.0 

15.7 
13 
4.9 
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4- Optimisation thérapeutique 
-y a-t-il proposition d'optimisation thérapeutique? 

- si oui, laquelle: 
autre classe thérapeutique 
autre DCI 
autre forme galénique 
autre posologie 
autre séquence d'administration 

5- Optimisation thérapeutique: établissement d'un plan de 

prise 

6- Optimisation thérapeutique: rédaction d'un avis 

pharmaceutique 

Tableau II in (3) 

31.6 
dont 
69.2 
29.7 
15.4 
15.4 

6.4 

7.7 

10.1 

Les résultats ont montré une nette volonté de dialogue avec le patient (questions posées. 
recommandations fournies), mais une défaillance au niveau de l'optimisation thérapeutique. 
la rédaction d'un plan de prise et la rédaction d'un avis pharmaceutique. 

Les causes étaient: 
- manque d'information sur le centre et ses objectifs au 111veau des 

médecins 
- manque d'informations sur le centre et ses objectifs au mveau des 

conseils de l'ordre. 
- non participation des médecins au fonctionnement du centre 
- formation initiale et continue des pharmaciens 
- formation initiale et continue des médecins 
- caractère officieux du centre AQAP 

Ainsi nous voyons que la communication et l'information sont à la base de tout bon 
fonctionnement. 

Elle propose un plan d'action: établir des réunions d'information, permettant d'informer 
d'une part les pharmaciens sur la façon de rédiger un avis pharmaceutique, d'autre part les 
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médecins (syndicats, conseil de l'ordre) sur les objectifs et le fonctionnement du centre 
d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique. 

D. ROUGIER (17) 

En 1992, D. ROUGIER réalise un bilan du fonctionnement du service SVP et demande 
l'avis des utilisateurs 
L'objet du bilan est de traduire la demande des officinaux, mieux cerner les domaines ou 
l'information fait défaut, voir dans quelle mesure ils ont recours à ce service et surtout 
l'utilisation qui est faite de l'information. 

Bilan SVP 

Fréquence 

TYPES DE QUESTIONS POSÉES AU STANDARD SVP 
Tableau III in (17) 

Type de 
questions 
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L'avis des utilisateurs 

Un bilan a été réalisé au bout de 6 mois de fonctionnement pour savoir s'il convenait 
d'arrêter là l'expérience ou de pérenniser celle ci. 
Un questionnaire a été distribué au cours d'une réunion trimestrielle. 
De l'avis unanime des utilisateurs il a été décidé de poursuivre l'expérience. 
Les points importants qui sont apparus étaient: 

•La motivation: l'idée d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique est considérée par 
l'ensemble des membres comme réaliste, motivante et positive 

•La connaissance: 80% des pharmaciens considèrent avoir une meilleure connaissance de 
la thérapeutique au terme de l'expérience.Tous sont conscients de leurs faiblesses. 

•La vigilance: Tous les pharmaciens considèrent être plus attentifs à la gestion des 
interactions médicamenteuses. 

•L'implication: Tous les pharmaciens dont les préparateurs avaient suivi le stage !niquai 
considèrent que leur personnel est plus impliqué dans la délivrance. 

•La formation à l'officine:60% des membres du centre font de la formation à l'officine 
pour leur personnel. 

•Les contacts avec les prescripteurs: 1 pharmacien sur 3 a pu développer des contacts 
avec les prescripteurs en terme d'avis pharmaceutique. 

• La communication avec le personnel: 
- 20% des participants ont modifié leur communication avec le personnel 
- 60% ne l'ont pas modifié 
- 20% ne répondent pas 

60% des membres travaillent en cercles de qualité dans leur officine. 
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P. DETTOMA(7) 

P. DETTOMA réalise une étude du système SVP: Il présente un système d'archi\·age 

informatique des questions devenu nécessaire pour traiter la masse d'informations qu'elles 

représentent. 

Chaque question est enregistrée sous forme de mots clés. 

Ce système présente plusieurs avantages: 

- La gestion informatique des questions permet de réaliser des études statistiques : on peut 

ainsi mettre en évidence l'origine des questions SVP ou les classes thérapeutiques le plus 

souvent impliquées, afin d'orienter la formation continue sur ces familles. 

- Le fait de disposer d'un grand nombre de questions permet de disposer pour 

l'élaboration d'une nouvelle réponse de réponses ou de parties de réponses déjà 

enregistrées.Ce qui peut contribuer à _diminuer le délai de réponse aux phannaciens. 

- Pouvoir accéder rapidement à une information précise. 

Exemples 

Les principales classes thérapeutiques faisant l'objet de 
questions SVP 

14% 

Tableau IV in (7) 

Ill cardiologie angéiologie 

Ill neurologie psychiatrie 
= métabolisme nutrition 

Ill gastro entérologie 

1 infectiologie 
::i hématologie hémostase 

~ anti inflammatoires 

:: pneumologie 
iil endocrinologie 

1 antalgiques 
:;:; allergologie 
m rhumatologie 
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Origine des questions SVP 

Résultats 

AQAP Grenoble 
79% 

autres 

Tableau V in (7) 

L'analyse du système SVP conduit à quelques remarques: 

Plus de 50% des questions concernent les effets indésirables des médicaments. les contre 

indications, les interactions médicamenteuses et les commentaires d'ordonnances. 

Les classes thérapeutiques le plus souvent impliquées sont les médicaments du système 

cardio-vasculaire et les neuropsychotropes, que ce soit dans les commentaires 

d'ordonnances, les questions sur les effets indésirables ou encore les interactions 

médicamenteuses. Le fait de pouvoir identifier les classes thérapeutiques le pl us 

fréquemment rencontrées dans les questions peut permettre d'orienter la formation continue 

vers les classes posant problème; en ciblant les commentaires d'ordonnance ou les réunions 

trimestrielles sur une famille thérapeutique donnée. 

2.4 - Les résultats du centre 

Au terme de 5 années de fonctionnement (de 1992 à 1997), nous pouvons déjà dresser un 

bilan: 

2.4.1 - Les adhérents 

Le centre compte à ce jour 54 adhérents, dont 62% faisant partie de la région grenobloise: 

26% de Savoie et Haute Savoie, 4% de la région lyonnaise. 
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2.4.2 - Le sta2e ORDOOUAL 

Il a déjà accueilli 4000 participants. 

2.4.3 - Les réunions trimestrielles 

22 réunions ont eu lieu. Les thèmes abordés étaient : 

en 1992: 
- Nouveautés thérapeutiques 
- Médicaments et grossesse 
- Thérapeutique médicamenteuse et observance 
- Thérapeutique médicamenteuse et chronobiologie 

en 1993 
-Médicaments et alimentation 
- Antiviraux: médicaments hospitaliers et officinaux 
- Médicaments et dialyse 
- Surveillance biologique et thérapeutique 

en 1994 
- Automédication 
- Hormonothérapie 
- Références médicales opposables 
- Hypo et hyperglycémie 

en 1995 
- Toxicomanie et méthadone 

- Adaptation posologique chez l'insuffisant rénal 
- Nouveautés thérapeutiques 
- Douleur: antalgiques et antimigraineux 

en 1996 
- Cardiologie et infarctus 
- Ophtalmologie: glaucome, cataracte, prise en charge de la myopie 
- Fécondation in vitro 
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en 1997 
- Prions et infections nosocomiales 
- Urgences en cardiologie 

2.4.4 - Les ordonnances et QCM 

33 thèmes abordés: 

- La polyarthrite rhumatoïde 
- L'insuffisance cardiaque chronique 
- le diabète sucré 
-Le lithium 
- Les antivitamine k 
- Modalités d'arrêt d'un traitement par les corticoides 
- Les otites 
- Critères de choix d'un antalgique 
- Les ulcères 
- Hypertension artérielle et critères de choix d'un antihypertenseur 
- L'angor 
- Les sinusites chroniques: critères de choix d'un antibiotique 
- La dépression 
- L'hypertension artérielle: le point de vue du pharmacoépidémiologiste 
- Allergies domestiques et acariens 
- Hyperuricémie, goutte, et alimentation 
- Epilepsie et grossesse 
- La maladie de Parkinson 
- L'ostéoporose 
- Les hyperlipidémies 
- Surinfections chez un siddéen 
- La pharmacovigilance 
- Analyse critique d'un article scientifique 
- Le glaucome 
- Nouveautés galéniques 
- La migraine 
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- Prescription chez le sujet âgé 
- La ménopause 
- Les thérapeutiques anti asthmatiques 
- Traitement de la maladie de parkinson 
- La sclérose en plaques 
- Le point sur les hormones de croissance 

2.4.5 - Le service SVP 

Nous avons recensé 800 questions de 1991 à 1997. 
Une première évaluation a déjà eu lieu (7). 
Les questions concernent essentiellement le médicament et l'ordonnance comme le montre la 
distribution de fréquence par catégorie de questions 

- Informations et généralités sur les médicaments : 26% 
- Commentaires d'ordonnances: 19% 
- Interactions médicamenteuses : 11 % 

- Effets indésirables: 8% 
- Contre indications : 8 % 

- Équivalences étrangères : 5% 
- Posologies : 5% 
- Autres: 18% 

La catégorie "Autres" comporte les thèmes suivants : diététique, phytothérapie. préparations. 
législation, chronothérapie, grossesse, vaccinations. 
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3- LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE 

La présentation du centre AQAP sous la forme d'un diaporama constitue un moyen de 
communication original. Nous verrons qu'il se révèle plus adapté à la formation des adultes 
que les méthodes traditionnelles. 

3.1 - La péda202ie des adultes 

L'inadéquation des méthodes d'enseignement traditionnelles 

La formation des adultes constitue une nécessité, et bien qu'acceptée depuis longtemps. 
elle a toujours tendance a être traitée à l'image de l'école ou de l'université, alors que la 
preuve est faite que la transposition de la pédagogie de type scolaire ou universitaire aux 
adultes est un échec. Il s'agit d'en analyser les causes afin de mieux comprendre comment 
aborder la pédagogie des adultes. 

La mentalité des adultes 

On appelle adulte les hommes et les femmes qui sont entrés dans la vie professionnelle. 
qui assument des rôles sociaux actifs et des responsabilités familiales. et qui ont déjà une 
expérience directe de l'existence. On considère qu'ils sont sortis du type de relation de 
dépendance et de mentalité caractéristique de l'enfance et de l'adolescence. qu'ils ont accédé 
à un autre type de relations sociales, qu'ils se sont pris en charge eux mêmes dans 
l'organisation de leur vie, et qu'ils ont une conscience suffisante de leur insertion sociale. de 
leur situation, de leurs potentialités, et de leurs aspirations. Cela implique qu'ils n'ont plus la 
vie protégée de l'enfance, ni !'insouciances des étudiants. 

Au plaisir de la découverte du monde inconnu, au plaisir de l'imagination des adolescents 
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et des étudiants, reconstruisant le monde selon leur fantaisie et leurs rêves ... s'est substitué 
chez les adultes le souci de vivre dans ce monde et d'y tracer leur route personnelle après 
avoir découvert qu'on ne peut pas faire n'importe quoi, n'importe comment. ni à n'importe 
quel moment. 

A ce réalisme s'ajoutent des handicaps de plus en plus sévères avec l'âge: 

- La curiosité universelle, celle de l'enfance, s'estompe. 
- L'impression de possibilités infinies, celles de l'adolescence, s'éteint. 
- L'intelligence, qui culmine en valeur absolue entre 13 et 17 ans baisse et compense ses 

pertes par une plus grande capacité d'organisation de l'acquis. 
- Les obligations sociales masquent la personnalité, et sous certains aspects la déforment. 

risquant même de l'étouffer. 
- Les motivations (les besoins, sentiments, aspirations) changent 
- Les capacités d'adaptation diminuent et à la place un équilibre défensif s'installe: les 

résistances au changement se font plus fortes (14). 

Ces caractéristiques générales, qui doivent être complétées par les particularités liées au 
sexe et à l'âge font déjà comprendre l'inadéquation des méthodes de l'école. du lycée ou de 
l'université dans la pédagogie des adultes. 

Les raisons de l'échec des méthodes scolaires 

On a toujours tendance à appliquer le système traditionnel parce qu'il est simple et commode 
: un maître compétent explique ce qu'il sait à ses élèves qui sont là justement pour 
l'apprendre. Apprendre dans ce système, c'est mémoriser des connaissances ou des gestes 
techniques dont le maître donne le modèle. Naturellement il pense que cela servira aux élèves 
par la suite, soit au niveau de leur culture générale, soit en vue d'une activité sociale future 
qui reste dans le vague au moment considéré. 
Cette conception globale explique tous les aspects du système en ce qui concerne le contenu 
et la forme des leçons: 

- La généralité et l'abstraction des connaissances, puisqu'il n'y a pas de situation 
professionnelle actuelle à traiter. 

- Le cloisonnement des connaissances, puisque chacune est un potentiel en soi et doit être 
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présentée dans sa pureté intrinsèque. 

- L'accent mis sur la gymnastique mentale (le raisonnement, la mémoire. la perception 
des formes) et les mécanismes (savoir lire, écrire, compter) plus que sur la résolution des 
problèmes de l'existence puisque ceux ci sont à venir et non précisés. 

3.2 -Définition et but des aides pédagogiques (6) 

L'aide ou support pédagogique est surtout un moyen matériel susceptible de faciliter la 
communication entre l'élève et le professeur. L'aide pédagogique doit aider l'élève mais 
aussi soutenir le pédagogue dans sa pratique. 
Si cette aide est visuelle, elle devient privilégiée car la concrétisation par l'image facilite la 
compréhension, et la mémorisation par un intermédiaire visuel accélère l'enregistrement de 
l'information. 

3.3 Les moyens audio visuels 

pourquoi l'audiovisuel? 

3.3.1- Raisons pédagogiques 

Les adultes disposent déjà d'une expérience de formation: l'expérience scolaire. et celle ci 
n'a pas toujours été réjouissante. 
D'autre part, l'école reste associée à l'idée d'enfance : retourner à l'école. c'est retomber en 
enfance, faire marche arrière, se retrouver dans la même situation que ses propres enfants. 
C'est donc léstés de tout un ensemble de représentations que les adultes abordent leur 
formation. L'école reste synonyme de contrôle et de discipline, voire d'échec. 
L'audio visuel permet de rompre avec les représentations de l'école traditionnelle qui hantent 
l'ancien enfant que chaque adulte est devenu. (14) 
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3.3.2 - La séduction 

Les moyens audio visuels utilisés dans la formation (ciné, télé) ne lui sont pas spécifiques. 
L'information et les loisirs en font un usage plus large que la formation et la culture. qui 
traditionnellement étaient associés aux notions d'austérité, d'effort, voire d'ennui. 
L'audio visuel bénéficie d'une réputation engageante de modernisme due en partie à son 
utilisation pendant les loisirs. La technologie avancée exerce même un double effet de 
séduction et de légitimation: légitimation car l'utilisation d'appareils à l'apparence 
compliquée, imposants, donne aux formateurs et aux formés une sensation d'importance: 
plus le déploiement de moyens est grand et plus la croyance en son efficacité est forte ( 6). 

3.3.3 -La motivation 

A la différence de l'enseignement, la formation ne débouche souvent ni sur un examen. ni 
sur un diplôme, et l'assiduité n'est pas exigée. 
Aussi parmi les motivations des formés, ne reste t-il que l'intérêt présenté par la formation 
elle même. Cette situation crée pour le formateur une exigence pédagogique supplémentaire 
pour présenter son enseignement de façon agréable et efficace. C'est pour satisfaire cette 
exigence que le formateur peut avoir recours à l'audiovisuel (6). 

3.3.4 - Action en profondeur des images 

L'information reçue par les voies audiovisuelles ne s'adresse pas seulement à l'intelligence : 
elle met en action des processus inconscients, de suggestion directe par exemple. et 
d'influence sur les déterminants irrationnels de la conduite (la preuve en est que l'on a 
trouvé une relation entre l'accroissement des agressions et la promotion de la violence dans 
les films) (10). 

3.3.5 - L'audio visuel renouvelle les processus de conceptualisation 

Il accélère considérablement la formation d'un concept par l'avalanche d'images possibles et 
par l'impact de la communication de ces données. D'autre part, il oblige à une nouvelle 
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forme de conceptualisation, dans la mesure ou les mots sont laissés de coté. 

3.3.6 L' audio visuel assiège la conscience par tous les cotés 
simultanément 

Ces moyens peuvent faire vivre le stagiaire pendant un court laps de temps dans un univers 
construit en vue de faire pression au changement. 
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DEUXIÈME PARTIE : 
~ ~ 

MATERIEL ET METHODE 
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MATÉRIEL ET MÉTHODE 

1-0bjectif 

Ce travail consiste à présenter le centre AQAP, ses objectifs, expliquer son fonctionnement 
et réaliser un bilan après 5 années d'expérience. 

Il a une vocation pédagogique : il s'agit de faire découvrir le centre d'une manière claire et 
attrayante en vue de généraliser l'expérience. 

Il est destiné à être présenté à des pharmaciens d'officine. 
Nous avons pour cela choisi de réaliser un diaporama. 

2- Personnel 

Pour ce travail, nous avons sollicité le personnel du centre : les externes, les internes et le 
pharmacien responsable, qui nous ont fourni les renseignements nécessaires et ont bien 
voulu poser pour nos photographies. 
Les pharmaciens d'officine adhérents ont également été sollicités, au travers des enquêtes 
d'évaluation. 

3- Matériel 

->Le centre : le local au sein de la pharmacie Moidieu et son équipement : ordinateurs. 
téléphone, archives, bibliothèque. 
->Les réalisations du centre: les réponses SVP, les ordonnances à commenter. les réunions 
trimestrielles, les enquêtes. 
->Pour la réalisation des photographies : un appareil photo automatique 
-> Pour le réalisation des diapositives : un scanner, les logiciels "Power point". 
"Photoshop", "Excel", le flasheur de diapos, matériel appartenant au centre. 
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4- Méthode 

1-La rédaction 
Nous avons d'abord défini le plan du diaporama 
Les rubriques à traiter : 

- Présentation 
- Objectifs 
- Fonctionnement 
- Bilan 
- Prospectives 

A l'intérieur de chaque partie, nous avons réalisé un plan détaillé: 
ex: 

-Présentation 
- Historique 
- Statuts 
-Locaux 
- Personnel 

-Objectifs 
- Définition de l'acte pharmaceutique 
- Les objectifs du centre 
- La méthode employée 

Une fois le plan défini, nous avons rédigé le texte correspondant à chaque sous partie. 
A chaque paragraphe de texte nous avons associé une diapositive comportant une photo qui 
illustre le texte ou un résumé du paragraphe. 
Nous avions alors 33 diapositives associées à 33 paragraphes de texte. 

2- La réalisation 

Les photos ont été prises au centre AQAP, dans une pharmacie d'officine. dans le bureau de 
Mr Calop et à la pharmacie du CHU. 
Les images sont tirées de la banque d'images "CLIP ART" 
Les photos ont été scannées et traitées sur "PHOTOSHOP" 
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Le texte des diapos réalisé sur "POWER POINT" et nous y avons inséré les images et les 
photos. 
Restait à "flasher" les diapositives et les développer. 
Pour réaliser le livret de commentaire, nous avons utilisé la présentation disponible sur 
"POWER POINT" intitulée "pages de commentaire" : elle permet d'associer une 
reproduction sur papier d'une diapositive au commentaire correspondant sur une même 
page. 
La diapositive se trouve à la partie supérieure et le texte en partie inférieure. 

5-Déroulement du diaporama en pratique 

Nous disposons d'un jeu de 33 diapositives numérotées, et d'un livret de commentaire. il ne 
reste plus au commentateur qu'à faire défiler les diapositives en leur associant le 
commentaire adapté. 
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TROISIÈME PARTIE: ,, 
RESULTATS 

Le diaporama 



LE CENTRE 
D'ASSURANCE 

QUALITE DEL' ACTE 
PHARMACEUTIQUE DE 

GRENOBLE 

PRESENT A TI ON - OBJECTIFS 
FONCTIONNEMENT 

PLAN 

MODULE 1: PRESENTATION 
- historique 

- Statuts 

- Locaux 

- Personnel 

MODULE 2 : OBJECTIFS 
-Définition de l'acte Pharmaceutique 

- Objectifs du centre 

- La méthode employée 

MODULE 3 : FONCTIONNEMENT 
- Les stages de formation 

- Présentation 

- Déroulement 

- Plan d ' une journée 

- Le standard SVP 

- Ordonnances et Questions à choix multiples 

- Les réunions trimestrielles 

MODULE 4: RÉSULTATS 

MODULE 5: PROSPECTIVES 

l 
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Présen lat inn 

HISTORIQUE 

Le centre a été créé en 1991 à l'initiative 
de Jean Calop, professeur de pharmacie 
clinique à la faculté de Grenoble, et de 
pharmaciens officinaux de la région 
Grenobloise. 

Modulel: PRÉSENTATION 

1-Historique 

Le centre AQAP a été créé en 1991 à l'initiative de J. 
CALOP pour répondre à un besoin de formation continue et de 
suivi de formation des pharmaciens d'officine. 

Il rassemble des pharmaciens d'officine, des pharmaciens 
hospitaliers et des étudiants hospitaliers : internes et externes. 

Il compte à l'heure actuelle 45 adhérents. 

2 
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2-Statuts 

Il s'est structuré en association loi 1901 dont le nom est 
"Association pour l'assurance qualité del' acte 
pharmaceutique". 
Le président actuel est un pharmacien d'officine, le bureau est 
composé de pharmaciens d'officine et d'un pharmacien 
hospitalier. 
Le bureau se réunit tous les ans à l'occasion de l'assemblée 
générale et définit les thèmes de formation qui seront abordés 
au cours de l'année à venir. 

3 
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3- Locaux 

Le centre est installé au sein de la pharmacie Moidieu du 
CHU de Grenoble et dispose d'un équipement informatique 
important (5 postes), d'une photocopieuse, d'un fax et d"un 
Minitel. 

La structure de la pharmacie permet de disposer de salles de 
réunion pour organiser des formations . 

La position au sein de l'hôpital permet des échanges avec 
tous les services hospitaliers et de bénéficier d'une documentation 
complète. 
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4- Personnel 

Le fonctionnement du centre est assuré par un interne en 
pharmacie (à plein temps) et quatre externes en pharmacie 
dans le cadre de la Se année hospitalo-universitaire. 

Les externes participent activement au fonctionnement 
du centre puisqu'ils assurent la permanence du standard 
SVP. Ils prennent également part à l'élaboration des QCM 
accompagnant les ordonnances test, ainsi qu'aux réunions 
trimestrielles ou ils présentent les meilleures questions SVP. 

Ils sont supervisés par un interne, le tout sous la 
responsabilité du pharmacien chef de clinique. 

s 
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Module 2: OBJECTIFS 
1-L'acte pharmaceutique 

L'objectif du centre est de permettre aux pharmaciens 
d'assurer des actes pharmaceutiques de qualité. 

DEFINITION: 
L'acte pharmaceutique comprend: 

- La validation de la prescription (prendre toutes les 
dispositions permettant d'assurer au patient la sécurité de 
la thérapeutique) 

-L'optimisation thérapeutique (mettre sa connaissance 
du médicament et sa culture scientifique au service du 
patient pour améliorer l'efficacité du traitement et son 
observance) 

- Un conseil personnalisé 

6 
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OBJECTIFS DU CENTRE 

- Maintenir la vigilance vis à vis de 1 'ordonnance 

- Assurer une formation continue et une mise à jour 
régulière des connaissances 

- Prendre en compte les problèmes de terrain 

- Aide à Ja pratique quotidienne 

- Favoriser la communication avec Je patient 

- Mettre à profit la complémentarité avec le prescripteur 

2- Objectifs du centre 
Pour garantir la qualité del' acte pharmaceutique, le 
centre s'est fixé plusieurs objectifs : 

- Maintenir la vigilance vis avis de 
l'ordonnance 

- Assurer une formation et une mise à jour 
régulière des connaissances 

- Prendre en compte les problèmes de 
terrain 

- Aide à la pratique quotidienne 

- Favoriser la communication avec 
le patient 

- Mettre à profit la complémentarité avec 
le médecin prescripteur 

7 
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3- La méthode 
La méthode utilisée par le centre comprend: 

- Une formation initiale, sous la forme d'un stage basé 
sur l'assurance qualité et la gestion des interactions 
médicamenteuses 

- Une formation continue : réalisée grâce à des réunions 
régulières et des exercices à réaliser à l'officine 

- Un standard SVP: pour assister les pharmaciens dans 
toutes les situations 

- Des ordonnances et des QCM tests : pour mettre en 
application ses connaissances et rester vigilant. 

8 
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Module3: FONCTIONNEMENT 
Le centre a mis en place plusieurs services à destination des pharmaciens 
d'officine : 

1-Le standard SVP 

Il s'agit d'une permanence téléphonique ayant pour but d'apporter une aide . 
un soutien scientifique à des questions pouvant se poser au quotidien ù 
l'officine. 

2-0rdonnances et OCM 
Le centre envoie régulièrement à ses adhérents une ordonnance à commenter. 
accompagnée de questions à choix multiples. Il assure la réception des 
réponses et l'expédition des commentaires correspondants . 

3- Les réunions trimestrielles 
La formation continue est assurée par des réunions de travail concernant des 
thèmes fixés par les participants. 

4-Le stage 0 RDOQ U AL 
Ce stage concerne la validation de l'ordonnance, la gestion des interactions 
médicamenteuses et l' optimisation thérapeutique. 

Tout pharmacien désirant appartenir au centre doit avoir suivi ce stage qui 
constitue l'enseignement de base autour duquel s'articulent les autres 
services. 
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1- Le service SVP 

Il s'agit d'une permanence téléphonique destinée à répondre 
aux interrogations des pharmaciens face à une ordonnance. 
une situation ou un médicament.Tous les types de questions 
peuvent être abordés. 

Il fonctionne du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h30. 

La permanence est assurée par un interne et 4 externes en 
pharmacie. 

10 
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Dans quelles circonstances avoir 
recours au standard SVP? 

l ] 

Régulièrement au cours de l'exercice quotidien, des questions 
se posent pour le pharmacien: 

-Prescription de Duphaston® 3/jour chez une 
femme enceinte 
- Peut on imputer une perte d'appétit au 
Subutex® 

- Allergie aux sulfites : dans quels aliments et 
quels médicaments les trouve t-on? 

Lorsque la documentation à l' officine est insuffisante, une 
solution : appeler le centre AQAP 
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Réception de la question 

Les questions peuvent être envoyées par téléphone, fax ou courrier. 
La réception se fait par un interne ou un externe. 

Il remplit une fiche d'appel mentionnant: 
-Les coordonnées du demandeur 

-La question 

-Le délai de réponse souhaité 
-Le mode de réponse : téléphone ou fax 
-Le nom de l'externe ou de l'interne 

-Le cas échéant les antécédents et âge du patient. ainsi 
que le traitement détaillé : médicament, posologie, durée de 
traitement. 
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Affichage de la question 

La question est ensuite affichée sur un tableau où sont 
récapitulées les questions en cours. 

Sont mentionnés : 
- Le nom du demandeur 

- Un résumé de la question 
- L'état d' avancement de la réponse 

- La date 

- Le numéro de question 
- Le nom de l' externe qui la prend en charge 

13 
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Recherche bibliographique 

L'externe bénéficie de la structure de la pharmacie Moidieu 
pour effectuer sa recherche. 
Il dispose des dossiers pharmaciens pour les médicaments , de 
la bibliothèque, le cas échéant de la bibliothèque universitaire. 
La bibliographie le plus couramment utilisée est 

-"Dictionnaire le VIDAL" 

Edition du VIDAL, 70e édition, 1997 ,Paris 

- J.P GIROUD ; G MATHE; G MEYNIEL 

"Pharmacologie clinique : base de la thérapeutique" 
Editions expansion scientifique française , . 

-C.GARLOT 

"Dictionnaire européen des médicaments et leurs équivalents" 
Editions SEMP 

-G.AULAGNER;J.CALOP 

"lncompatex : recueil des interactions médicamenteuses" 
Editions SEMP 

- James E.F REYNOLDS 

"Martindale : the extra pharmacopoeia" 
Editions the pharmaceutical press 

14 
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Recherche informatique 

La recherche peut s'effectuer par informatique grâce à 
des banques de données bibliographiques: 

- VIDAL 

-IAM VIDAL 

- MICROMEDEX 

ou sur Minitel grâce aux banques de données nationales 
ou internationales: 

-APHIF 

-BIAM 

-THERIAQUE 

-PHAST 

15 
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Recherche téléphonique 

Les recherches peuvent nécessiter des relations 
téléphoniques avec 

- Les laboratoires 
- Les services de l'hôpital 
- La pharmacovigilance 
- Le centre anti poison 

16 
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Rédaction de la réponse 

Une fois la recherche terminée, l'externe peut rédiger 
sa réponse sur ordinateur, en suivant une présentation 
type, enregistrée sous le nom de "réponse modèle" 

17 
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Validation de la réponse 

La réponse peut alors être validée par le pharmacien 
responsable qui, après l'avoir lue et éventuellement corrigée 
appose sa signature à coté de celle du rédacteur. 
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Archivage de la réponse 

La réponse est archivée dans un classeur par numéro d'ordre , et 
également sur informatique, par mots clés et par numéro. 

En effet, depuis 1983, un système de gestion informatique des 
questions réponse SVP a été mis en place dans un triple but : 

-Pouvoir accéder rapidement à une question 

-Pouvoir analyser régulièrement l 'ensemble des 
réponses 

-Permettre pour l'élaboration d' une nouvelle 
réponse, de bénéficier de réponses ou parties de 
réponses déjà enregistrées. 
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2- Ordonnances et üCM 

Présentation 

Deux fois par trimestre, le centre envoie à ses adhérents 
une ordonnance à commenter, accompagnée de questions 
à choix multiples , concernant un thème préalablement 
défini. 

Il assure la récéption des réponse, la rédaction et 
l'expédition des commentaires correspondants. 

Ces ordonnances permettent la mise en application des 
techniques enseignées au cours du stage ORDOQUAL, et 
permettent d'amener la formation continue sur le terrain 

20 
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OrdonnanCL'S L'I QCl\·1 

SUJETS TRAITÉS EN 1997 : 

• Le traitement de la maladie de Parkinson 

• Les thérapeutiques anti asthmatiques 

• Epilepsie et grossesse 

• La ménopause 

• La sclérose en plaque 

Choix des sujets 

Le sujet à traiter est défini par les pharmaciens eux mêmes 
lors de l'assemblée générale de l'association. 
Les sujets traités en 1997 sont : 

- Le traitement de la maladie de Parkinson 
- Les thérapeutiques anti asthmatiques 
- Epilepsie et grossesse 
- La ménopause 
- La sclérose en plaques 

21 
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Sélection d'une ordonnance 

Chaque pharmacie sélectionne d'après ces thèmes des 
ordonnances "de terrain" présentant un intérêt : 
dépassement de posologie, interactions, association 
illogique ... et les envoie au centre. 

22 
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Rédaction d'un QCM et envoi à 
l'officine 

Le centre sélectionne l'une d'entre elles et rédige des 
questions à choix multiples se rapportant au thème de 
l' ordonnance. 

L'ensemble est envoyé aux pharmaciens. 
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Rédaction d'un commentaire 

L'équipe officinale rédige un commentaire, de façon 
individuelle ou collective, avec l'aide de la documentation 
disponible à l'officine. 

Le commentaire est basé sur la méthode de validation 
enseignée au stage ORDOQUAL.Il devra insister sur 
l ' avis pharmaceutique et l'optimisation thérapeutique. Les 
commentaires et les QCM sont renvoyés au centre dans un 
délai d'un mois. 

24 
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Rédaction d'un corrigé 

Le centre rédige un commentaire détaillé de l ' ordonnance 
comportant : 

1- Les objectifs thérapeutiques del ' ordonnance 

2- Les médicaments 

3- La stratégie thérapeutique 

4- Les interactions médicamenteuses 

5- Plan de prise 

6- Surveillance et conseils au patient 

7 - A vis pharmaceutique 

8- Bibliographie 

Concernant les QCM, chaque réponse est argumentée . 

Les commentaires sont envoyés à l'officine, permettant à 
chacun de faire son autoévaluation. 

25 
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3-Les réunions trimestrielles 

Présentation 

Ce sont des réunions de formation concernant un thème 
préalablement défini par les pharmaciens eux mêmes. 
Elles ont lieu une fois par trimestre, et se déroulent au CHU 
sur un après midi, de 14 h à 18 h. 

Elles sont animées par des professionnels recrutés dans les 
différents services du CHU. 

26 
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Exemples de thèmes abordés en 1996 

Les thèmes abordés au cours de l'année 1996 étaient : 

- Cardiologie et infarctus 
- Ophtalmologie : Cataracte, glaucome et myopie 
- Fécondation in vivo 
- Prions et infections nosocomiales 
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Déroulement d'une réunion 

1- Partie théorique- rappels 

Il s'agit d'un rappel théorique sur le sujet du jour, elle 
n'apporte que des informations directement transmissibles à 
l'officine, concrètes, pratiques, et de manière interactive. 

2- Partie pratique 

Selon le sujet traité, il pourra s'agir d'exercices, de la visite 
d'un service hospitalier ou de la projection d'un film ... 

3- Point sur l'association 

Des externes en pharmacie présentent une sélection des 
meilleures questions SVP. 

Sont également abordées toutes les questions concernant le 
fonctionnement de l'association. 

28 
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4-Le stage ORDOQUAL 

Présentation 

?9 

Il s'agit d'un stage de deux jours ayant pour thème "L'assurance 
qualité de l'acte pharmaceutique. Détection, analyse, gestion des 
interactions médicamenteuses". 

Il a pour but de sensibiliser à l'assurance qualité et de développer 
une méthode d'analyse de l'ordonnance. 

Il a été créé en 1991 et la demande de suivi de formation émanant 
des pharmaciens a conduit à la création du centre AQAP. 

Il constitue l'enseignement de base autour duquel s ' articulent les 
services du centre; c'est pourquoi il est indispensable d ' avoir suivi 
ce stage pour devenir adhérent. 

Le déroulement du stage favorise les aspects participatifs et 
ludiques. Il n'y a aucun aspect inquisiteur car il n·y a pas 
d'évaluation de faite, chacun étant à même de le faire pour soi. 

Les moments collectifs mettent à profit la réflexion de groupe et 
tiennent compte des idées de chacun. L'objectif est de former 
l'ensemble de l'équipe officinale, titulaires et assistants d' un coté. 
préparateurs de l'autre, avec des niveaux différents et adaptés. Un 
stage est organisé à l'intention des préparateurs, intitulé INIQUAL. 
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S tag~ ORDOQL AL 

DEROULEMENT 
4 demi journées - 4 thèmes: 

Assurance qualité appliquée à lofficine . 
. ,, Les interactions médicamenteuses 

Contre indications, précautions d'emploi, 
plan de prise 

Synthèse 

Déroulement du stage 
30 

Le stage se déroule sur deux jours, divisés en quatre demi journées. 
chacune abordant un thème différent : 

1- Assurance qualité appliquée à l'officine 
Présentation de l'évolution du concept d' assurance qualité, des 
outils des cercles de qualité et du problème de la pathologie 
iatrogène médicamenteuse. 

2- Les interactions médicamenteuses 
Présentation de la démarche concernant les interactions 
médicamenteuses. 

3-Contre indications, précautions d'emploi, plan 
de prise 

4- Synthèse 
Synthèse de tout ce qui a été vu auparavant. 
Définition d'un système d'assurance qualité en pharmacie et ses 
applications : le système SVP, les ordonnances ... 
Conclusion du stage, évaluation, critiques et suggestions. 
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Déroulement d'une demi journée 

Chaque demi journée est bâtie suivant le même plan : 

1- Questionnaire d'évaluation sous forme de 
questions à choix multiple (30 min.) . 

2- Intervention théorique (30 min.) 

3-Application pratique, travail de groupe 

Aucun jugement de valeur n'est porté sur le questionnaire qui 
reste entre les mains de celui qui le remplit 

31 
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Module 4 : Bilan 
Au terme de 5 années de fonctionnement, on peut réaliser un 
bilan: 

- Le centre compte à ce jour 54 adhérents dont 62% 
faisant partie de la région Grenobloise, 26% de Savoie et Haute 
Savoie, 4% de la région Lyonnaise. 

- Le stage Ordoqual a déjà accueilli 4000 participants 
(Ce stage est ouvert à tous les pharmaciens d'officine de 
France, même ceux qui ne prévoient pas d'adhérer au centre 
AQAP. Il est d'ailleurs commercialisé par l'UTIP.) 

- 22 réunions trimestrielles ont eu lieu 

- 3 3 Ordonnances et QCM 

- 800 questions SVP 
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Modules : L'avenir du centre 

Pharmacoépidémiologie 
L'officine constitue un poste avancé de santé publique. C 'est 
un lieu de rencontre, un carrefour mettant en relation le 
praticien officinal, l'utilisateur et le produit. C'est à r officine 
que le patient demande spontanément si telle ou telle 
manifestation ressentie est imputable au médicament. Il s' agit 
d'amener le pharmacien à participer aux actions de 
pharmacoépidémiologie, c'est à dire déterminer les habitudes 
de prise de médicaments par les patients, les conditions 
d'utilisation et les usages détournés. 

Le centre, en servant d'intermédiaire, collaborerait avec la 
pharmacovigilance et le centre anti poison. 
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Centre serveur minitel 

La mise en place d'un réseau télématique peut être envisagée . 

Il pÎmettrait la consultation des questions SVP et de leurs réponses. 
des ordonnances test et des QCM. 

Il permettrait également aux pharmaciens de communiquer entre 
eux ou au centre de diffuser des messages , des annonces .. . 

Audits d'évaluation 

Le centre pourrait orga~iser des audits, révélateur de l'état des 
connaissances du moment.Ils permettraient d ·évaluer le s 
compétences sur le terrain, d'apprécier le bénéfice de la formation 
ou de mettre en évidence les points à améliorer. 

Label qualité 

Le centre doit pouvoir être habilité à délivrer au bout d'une année à 
chaque pharmacien adhérent une attestation qui informerait le 
patient que son pharmacien participe à un système d ' assurance 
qualité. 

A vis pharmaceutique 

Il constitue un des objectifs principaux du centre AQAP. 

La validation doit déboucher sur une démarche active : délivrance 
ou refus si la posologie ou l'association laissent supposer un rapprt 
bénéfice/risque trop faible. 

Le refus doit être argumenté avec des références bibliographiques 
et l'avis doit se conclure par une proposition. 



LE CENTRE 
D'ASSURANCE 

QUALITE DE L'ACTE 
PHARMACEUTIQUE DE 

GRENOBLE 

PRESENT A TION - OBJECTIFS 
FONCTIONNEMENT 



OBJECTU~S DU CENTRE 

- Maintenir la vigilance vis à vis de rnrdonnancc 

- Assurer une fonnation continue et une mise à jour 
régulière des connaissances 

- Prendre en compte les problèmes de terrain 

- Aide à la pratique quotidienne 

- Favoriser la communication avec le patient 

- Mettre it protït ln complémentarité avec le prescripteur 





•. ORDONNANCES ET QCM 

- Fré ucncc : 2 fois par trimestre 

- Prim.:ipç: rédaction à l'officine d'un 
commentaire d'ordonnance. 

Un corrigé est rédigé et envoyé par 
le centre 
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DEROUI.,EMENT 

4 demi journées - 4 thèmes : 

~ Assurance qualité appliquée à l'officine. 

Les interactions médicamenteuses 
Contre indications. précautions d'emploi, 
plan de prise 
Synthèse 
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QUATRIÈME PARTIE : 
DISCUSSION 
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DISCUSSION 

1- LE CENTRE AQAP 

1.1 -L'expérience AQAP analyses et critiques 

1- La sélection des membres du centre 

Elle est basée sur le volontariat : les pharmaciens participant au centre AQAP représentent la 
partie la plus motivée de la population pharmaceutique. Ce sont les mêmes que nous 
retrouvons aux soirées d'EPU et aux grandes réunions professionnelles ( Ipharmex. 
Pharmagora, JPIP ... ) et aux soirées de formation organisées par les laboratoires. 
Il s'agit donc d'un public "trié" ne reflétant pas le niveau moyen de la profession. 

2- La proximité d'un CHU et d'une faculté de pharmacie. 

L'expérience a pu se dérouler à Grenoble grâce à la concordance de plusieurs facteurs: 
- L'association du CHU et de la structure hospitalo universitaire 
- La présence d'étudiants en 5e année hospitalouniversitaire et d'internes volontaires pour 
l'expérience 
- La présence et la motivation des pharmaciens hospitaliers et d'un enseignant de pharmacie 
clinique 
- Une infrastructure 
- Une bibliothèque et des banques de données scientifiques 
- La possibilité de se réunir au sein même du centre hospitalier (salle de réunion avec 
équipement audio). 
Pour étendre l'expérience, il faudrait pouvoir créer un centre dans chaque ville disposant 
d'un CHRU et d'une faculté de pharmacie. 
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3- L'encadrement humain 

Nous disposons à Grenoble de pharmaciens hospitaliers sensibilisés à la pharmacie 

d'officine et connaissant en tant qu'enseignants à la fois le public pharmaceutique. ses 
compétences et ses points faibles. Cette connaissance du besoin permet d'adapter la 
formation et les services sur mesure. Il va falloir trouver les moyens de multiplier les 
formateurs pour multiplier les expériences. 

4-Le centre victime de son succès 

Le nombre d'adhérents augmente, le centre voit ses capacités dépassées. la multiplication du 

personnel et la présence d'un permanent sont maintenant devenus indispensables si l'on ne 
veut pas risquer de voir la qualité des services diminuer 

5-Le maintien de la motivation 

L'attrait du nouveau, les espoirs fondés sur la revalorisation de l'acte pharmaceutique ont 
constitué un moteur pour les membres du centre. Le centre ne doit pas entraîner lui même 
une routine. Il va falloir garder constant le maintien de la vigilance et de la motivation. 

6-La pratique officinale 

La pratique officinale actuelle n'est pas parfaitement compatible avec les objectifs du centre : 
en effet, comment appliquer une méthodologie de gestion des interactions médicamenteuses 
sur une prescription comportant jusqu'à 15 produits? 
D'une part le mode de rémunération du pharmacien d'officine proportionnel à la longueur de 
l'ordonnance n'incite pas à l'alléger dans un objectif de maîtrise des coûts. 
D'autre part, le temps nécessaire à cette réalisation n'est pas toujours pris par le 
professionnel, absorbé par la facturation et la collage des vignettes. 

La solution serait d'induire la création d'un centre, organisé par les médecins. pour 

s'occuper de la qualité de la prescription. 
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En effet, rien n'est fait en France pour inciter la pharmacien à jouer son rôle d'acteur de 

santé publique et la concurrence commerciale actuelle suffit à décourager la refus de vente. 
Le problème de fond reste la détermination du mode d'exercice à savoir si l'on se dirige 

vers: 
- une libéralisme concurrentiel, c'est à dire une commercialisation de la santé et des 

produits de santé. 
-un recentrage sur le médicament, avec plus de pharmacie clinique et donc une politique 

générale de santé, avec plus de relations entre les principaux acteurs : médecins. 

pharmaciens, malades. 

1.2 -Propositions 

Le système SVP : 

Le but du système SVP est de : 
-Recevoir et centraliser les questions posées par des membres de l'équipe officinale 
-Effectuer une recherche bibliographique 
-Rédiger et proposer un avis pharmaceutique qui permettra au pharmacien de répondre à la 

question posée. Le centre SVP doit être un outil d'aide à la décision : il doit amener des 
éléments d'information conformes aux connaissances actuelles pour diriger la pharmacien 
sur la conduite à tenir. 

A l'avenir, il semble important que le système SVP s'agrandisse et qu'il devienne 

autonome : local spécifique, personnel à plein temps, ouverture toute la journée. 

élargissement du cercle des bénéficiaires nécessitant l'évolution vers le Minitel. 
De plus, il serait intéressant de faire profiter tous les utilisateurs des questions et réponses 

les plus intéressantes, soit sous la forme d'un bulletin d'information régulier. soit par un 

système de messagerie Minitel 

Développer des actes de recherche épidémiologiques en partant du principe que chaque 
pharmacie constitue un observatoire de santé. 

Il s'agit d'amener les pharmaciens à beaucoup mieux participer aux actions : 

- de pharmacoépidémiologie et à déterminer d'une façon plus précise quelles sont les 
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habitudes de consommation de certains médicaments, d'identifier les demandes et de 
percevoir comment est reçue l'information dans la population, de façon à mieux cerner les 

causes iatrogènes médicamenteuses et à mettre en place une meilleure prévention. 
- de pharmacovigilance par une formation adaptée, des opérations portes ouvertes au 

niveau des centres de pharmacovigilance, un retour d'information plus systématique de la 
part des centres vis à vis des notificateurs. 

Rapprocher l'université de l'exercice officinal 

80% des étudiants se dirigent vers l'officine, or l'enseignement est trop déconnecté des 

problèmes quotidiens. Les universitaires quand ils sont pharmaciens ne sont pas dans leur 
grande majorité des praticiens. Deux solutions peuvent être proposées : 

- La création de centres d'assurance de qualité de l'acte pharmaceutique. en accord avec la 
profession 

- Au niveau des UFR, demander aux universitaires qu'en 5 ans ils capitalisent de 6 mois à 
1 an de formation dans des stages de terrain et de pratique professionnelle comme les 
pharmacies d'officine; hospitalières, les laboratoires de biologie et l'industrie 
pharmaceutique. 

1.3 -Le centre AQAP et les externes en pharmacie 

Les externes sont des étudiants en Se année hospitalo-universitaire. 
La 5e année H.U. est apparue en France en 1985.: il s'agit d'une année consacrée à mi 

temps à l'hôpital. Elle a pour objectif de mettre en relation directe des partenaires de la santé 
comme le médecin, l'infirmière, le kiné, le pharmacien autour d'une personne : le malade. 
Ceci pour tenir compte de l'évolution de la profession vers la pharmacie clinique. 
Cette année hospitalo universitaire a pour but d'impliquer l'étudiant dans la thérapeutique 
médicamenteuse, d'utiliser et parfaire les connaissances théoriques, et de participer avec 

l'équipe soignante à la thérapeutique du malade avec le maximum d'efficacité en apportant 
ses connaissances, en les argumentant, en les mettant en terme de communication à la 
disposition de l'équipe soignante et du malade. 

Sur les 12 mois de stage, l'étudiant passe quatre mois dans trois services différents. 
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Le stage au centre AQAP permet aux étudiants: 
- d'approfondir leurs connaissances théoriques 
- de mettre en application l'analyse et la validation d'ordonnances. 
- d'apprendre la communication verbale et écrite de données scientifiques et techniques 
- d'acquérir une habileté à formuler et synthétiser par écrit un avis pharmaceutique 

- d'apprendre à maîtriser l'outil informatique. 
- de se familiariser avec la documentation scientifique 

Il leur permet également d'être en contact direct avec le milieu officinal qui les attend et de 

transformer leurs connaissances théoriques en conseils pratiques. 
Ils acquièrent un état d'esprit et une facilité de réaction devant des situations inhabituelles qui 

leur serviront tout au long de leur vie professionnelle. 

1.4- Les "plus" du centre AQAP 

Le centre, s'il propose une formation continue ne propose pas que cela. En effet. la qualité 
de l'acte pharmaceutique passe par une utilisation optimale des connaissances. 
Le centre n'apporte pas seulement des connaissances dont l'utilisation est laissée à la 
discrétion du stagiaire. Il apprend également comment s'en servir : il enseigne une 
méthodologie de validation de l'ordonnance, il apporte les bases du concept d'assurance de 

qualité, il inculque une méthode de travail et un état d'esprit qui permettront d'utiliser au 

mieux les connaissances. 
L'acquisition des connaissances est facilitée par l'enseignement interactif. et la mise en 

valeur de leur aspect pratique. 
La formation incite à un travail d'équipe au sein de l'officine : en effet la rédaction des 
commentaires d'ordonnances, qu'elle soit individuelle ou collective permet à l'équipe de 
confronter ses réponses et d'engager une réflexion de groupe. Nous avons vu que 60S0 des 

membres du centre font de la formation à l'officine pour leur personnel. 
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2 -LE DIAPORAMA 

2.1 Le moyen de communication adopté avantages et 
inconvénients 

Le diaporama permet d'offrir une présentation vivante, avec les avantages d'un support 
audiovisuel (que l'on a énumérés dans la première partie). 
Il représente un moyen de communication moderne et facilement exploitable car toutes les 
structures de formation ou lieux de rencontre disposent d'un projecteur de diapositives. 
Sa réalisation ne nécessite pas l'intervention de professionnels, contrairement à un film 
vidéo qui pour être de bonne qualité aurait dû être tourné par des professionnels. 
Le faible coût de production du diaporama le rend plus facile à rentabiliser et plus adapté à la 
diffusion que nous prévoyons. 
Nous n'avons pas associé de bande son au diaporama; ceci constitue un avantage et un 
inconvénient : en effet il sera nécessaire d'avoir un intervenant pour commenter les 
diapositives mais cela permet une présentation interactive avec la possibilité à tout moment 
d'interrompre le déroulement pour répondre à des questions. 
Malgré tout, le maniement d'un diaporama ne se révèle pas aussi simple qu'un film vidéo. 
il nécessite des manipulations : chargement des diapositives dans le projecteur. 
Il est également moins spectaculaire qu'un film vidéo car il présente moins d'images. mais 
en contrepartie la présence d'un commentateur diminue la passivité et la somnolence qui 
peuvent être imputés à la projection d'un film. 

2.2 - Difficultés rencontrées dans la réalisation 

Au niveau méthodologique 

La difficulté résidait dans la rédaction du texte devant figurer sur chaque diapositive : il doit 
être court (pas plus de 6 lignes) , synthétique mais cohérent et respecter un enchaînement 
logique avec la diapositive précédente. 
Pour diminuer la part de texte, nous avons tenté de faire passer le maximum d'idées dans les 
images. 
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Mais nous n'avons pas pu attribuer systématiquement une image à chaque diapositive car 
certaines rubriques, par exemple : "Objectifs du centre" ou "bilan " n'inspiraient aucune 
photographie. 

Au niveau technique 

La réalisation technique s'est révélée la partie la plus longue mais aussi la plus intéressante. 
En effet, ne connaissant de l'informatique que le traitement de texte, il a fallu apprendre à 

manipuler et se familiariser avec chaque technique : 
- scanner une photographie 
- réaliser une diapositive 
- y intégrer des photographies ou des dessins importées d'un banque de dessins 
- "flasher" les diapositives : les imprimer sur une pellicule diapo afin de les faire 

développer 
- réaliser une présentation associant commentaires et diapositives imprimées sur papier 

La réalisation des photographies 

La plupart d'entre elles ont été prises au centre AQAP. 
Le local ne bénéficiant pas d'un éclairage suffisant, nous avons dû réaliser les photos un 
jour de beau temps en début d'après midi, lorsque le soleil pénétrait dans la pièce. En effet. 
l'utilisation du flash sur des surfaces brillantes telles qu'un tableau ou un bureau provoquait 
un reflet rendant les photos inutilisables. 
Nous avons autant que possible épuré les photos en enlevant tous les objets inutiles et 
pouvant donner une impression de confusion. 

2.3 -Choix des photographies 

Dans le choix des photos, il y avait plusieurs façons d'envisager la même scène : 
par exemple, lors de la séquence illustrant la recherche bibliographique d'une question 
posée au standard SVP, nous aurions pu montrer toute la bibliographie utilisée. étalée sur 
une table, ou rangée dans la bibliothèque; nous avons choisi de montrer un externe en train 
de consulter un livre : nous avons privilégié l'action à la description statique. 
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Dans l'ensemble, nous avons choisi de montrer des actions, pour donner une image vivante 
et active du centre, pour restituer l'activité qui y règne chaque matin. 
Ainsi plutôt que de vouloir en montrer le plus possible dans une photo en la surchargeant de 
détails, nous avons privilégié des scènes d'action, qui sont plus explicites et ont plus de 
chances d'être mémorisées par le public. 

2.4 - Stratégie de diffusion du diaporama 

L'objet de notre travail était de réaliser une présentation attrayante du centre. Le diaporama 
étant réalisé, il s'agit d'imaginer une stratégie de diffusion. 
Toutes les personnes concernées par un tel centre doivent être sollicitées : pharmaciens 
d'officine, étudiants en 5e année AHU, pharmaciens hospitaliers, enseignants . 

Pour cela, on pourrait imaginer d'envoyer la diaporama : 
- Aux facultés (doyens) 
- Aux services de pharmacie des hôpitaux 
- Aux groupements de pharmaciens 
- Aux syndicats 
- A l'ordre des pharmaciens 

Et pourquoi ne pas imaginer l'évaluation de l'impact du diaporama par un autre étudiant 
dans le cadre d'une thèse d'exercice? 
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CONCLUSION 



Thèse soutenue par : Sophie LE GARREC 

Titre : Le centre d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique de Grenoble. 
Présentation, objectifs, fonctionnement. Diaporama 

CONCLUSION 

Aucun professionnel ne peut prétendre aujourd'hui à la pérennité d'une carrière par les 

seules connaissances acquises au cours d'un cycle universitaire, aussi performant soit-il. 
Parce que l'érosion du savoir, c'est aussi la perte de confiance, l'oubli de l'éthique et de 

la déontologie, et parfois la perte de dignité professionnelle; parce qu'elle engage l'image de 

qualité de toute une profession, la formation permanente s'impose à tous les pharmaciens. 
Dans cette optique, le centre d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique de Grenoble 

propose une palette de services pour répondre au besoin de formation continue et de 

qualité de service des pharmaciens d'officine. 
En 5 années de fonctionnement, le centre totalise 53 adhérents et son standard SVP. 

800 questions. 
On peut imaginer que l'expérience, réalisée grâce à la proximité d'un CHRU soit 

reproduite dans toutes les villes universitaires, pour que la qualité de l'acte pharmaceutique 

soit accessible à tous. Pour y parvenir, il s'agit d'abord de faire connaître le centre. Nous 
avons choisi de réaliser un diaporama, moyen de communication audio visuel \'i\'ant et 
adapté pour décrire ses objectifs et son fonctionnement. 

Au terme de ce travail, nous souhaitons que ce diaporama soit diffosé et quïl 
contribue à la généralisation de l'expérience dans toute la France. 

VU ET PERJvIIS D'IMPRUv1ER 
Grenoble, le 

LE DOYEN LE PRÉSIDENT DE THÈSE 

Pharmacien Chef de Service 
CAMSP · Pharmacie Moidieu 

CHRU GRENOBLE 
38700 LA TRONCl-iE 



92 

BIBLIOGRAPHIE 



92 

(1) ANEPF 
L'installation du jeune Pharmacien 
Rueil - Malmaison: Groupe Liaison S.A, 1995,185 

(2) BERT C., LELIEVRE B. 
Peut- on se fier aux pharmaciens? 
Que Choisir Santé, 1990, 3, 8-13 

(3) BRESCH-RIEU 1. 
Assurance de qualité et évaluation: Application au centre A.Q.A.P. de Grenoble 
Mémoire du diplôme d'études spécialisées de pharmacie spécialisée. Grenoble. 
septembre 1993 

(4) CRETIN MAITENAZ V., MATZA L. 
Étude des accidents thérapeutiques médicamenteux, élaboration d'un programme de 
prévention. A propos de 247 cas recueillis au service des urgences médicales du CHU 
de Grenoble. 
Thèse d'exercice Pharmacie, Grenoble, mars 1988 

(5) DANGOUMEAU J. et coll. 
Ordonnances illogiques, ordonnances dangereuses 
Thérapie, 1980, 35, 519-524 

(6) DELPLANCKE J.F. 
La formation permanente 
Les encyclopédies du savoir moderne 
La bibliothèque du CEPL,1975. 

(7) DETTOMA P. 
Le centre A.Q.A.P. Analyse du système SVP. 
L'expérience Grenobloise 
Thèse d'exercice Pharmacie, Grenoble, 1994. 



93 

(8) DEVYB. 
Enjeux stratégiques pour la survie et le développement de l'officine 
L'officinal, 1995, 10, 28-31. 

(9) LEMOANR 
L'officine à la croisée des chemins. Les enjeux de la formation permanente et de la 
spécialisation. 
Les nouvelles pharmaceutiques, 1996, 352, 387 

(10) MUCCHIELLI R 
Les méthodes actives dans la pédagogie des adultes 
Formation en sciences humaines 
Editions ESF, 4e éd, 1973. 

(11) NOELA. 
Tous les Utipiens, toutes les Utipiennes ... 
Le pharmacien de France, 1995, 18, 40-41. 

(12) PELTIER S. 
Évolution de l'exercice officinal : de vendeur à cothérapeute. Nécessaires adaptations 
et place de la formation continue. 
Thèse d'exercice Pharmacie, Nancy, septembre 1996. 

(13) PINGAUL TF. 
Rôle du pharmacien d'officine dans la gestion des interactions médicamenteuses. 
Analyse sur 120 ordonnances. 
Thèse d'exercice Pharmacie, Grenoble, 1988 

(14) PORCHERL.,MARIETF. 
Média et formation d'adultes 
Collection information et formation, éditions ESF, 197 6 

(15) POUZAUD F. 
FIF-PL : 10% des fonds consommés 
Moniteur des Pharmacies et des laboratoires, 1995, 2129, 33. 



94 

(16) PRIGENT A. 
Formation continue. Le coût de l'obligation. 
Le moniteur des pharmacies et des laboratoires, 1997, 2221, 17. 

(17) ROU GIER D. 
La qualité de l'acte pharmaceutique: Pourquoi, comment? 
L'expérience Grenobloise 
Thèse d'exercice Pharmacie, Grenoble, Novembre 1992 

(18) SEGUIN J. 
Mortelle routine 
50 millions de consommateurs, 1986, 183, 29-32. 



95 

SOMMAIRE 

INTRODUCTION .......................................................................................................................... 6 

PREMIERE PARTIE: PARTIE BIBLIOGRAPHIQUE 

1- LA FORMATION CONTINUE ............................................................................................... 10 
1.1- Les moyens disponibles à l'officine ................................................................................ 10 

1.1.1- Les ouvrages .................................................................................................. 10 
1.1.2- La fiche signalétique des médicaments .......................................................... 11 
1.1.3- Les périodiques ............................................................................................. 11 
1.1.4- La documentation des laboratoires ................................................................ 12 
1.1.5- Le CESSPF .................................................................................................... 12 

1.2- La formation par les laboratoires ................................................................................. 13 
1.3- Enseignement dans les facultés, les diplômes d'université, la formation continue ....... 13 

1.3.1- L'UTIP .......................................................................................................... 14 
1.3.2- Les DU .......................................................................................................... 15 
1.3.3- Les EPU ........................................................................................................ 16 
1.3 .4- Le centre d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique ................................. 16 

1.4- Le FAF-PL et le FIF-PL .............................................................................................. 16 
1.5- Les organismes de formation ........................................................................................ 17 

2-LE CENTRE D'ASSURANCE QUALITÉ DE L'ACTE PHARMACEUTIQUE .................... 18 
2.1- Historique .................................................................................................................... 18 
2.2- Principe ........................................................................................................................ 19 
2.3- Les évaluations réalisées .............................................................................................. 20 
2.4- Les résultats ................................................................................................................. 26 

2.4.1- Les adhérents ................................................................................................. 26 
2.4.2- Le stage Ordoqual. ......................................................................................... 27 
2.4.3- Les réunions trimestrielles ............................................................................. 27 
2.4.4- Les ordonnances et QCM ............................................................................. 28 
2.4.5- Le service SVP ............................................................................................... 29 



96 

3- LA COMMUNICATION AUDIOVISUELLE ........................................................................ 30 
3 .1- La pédagogie des adultes .............................................................................................. 3 0 

3.1.1- L'inadéquation des méthodes d'enseignement traditionnelles ....................... .30 
3.1.2- La mentalité des adultes ................................................................................ 30 
3.1.3- Les raisons de l'échec des méthodes scolaires .............................................. .31 

3.2- Définition et but des aides pédagogiques ..................................................................... 32 
3.3- Les moyens audio visuels ............................................................................................ 32 

3.3.1- Raisons pédagogiques .................................................................................... 32 
3.3.2- La séduction ................................................................................................. .33 
3.3.3- La motivation ............................................................................................... .33 
3.3.4- Action en profondeur des images .................................................................. 33 
3.3.5- L'audiovisuel renouvelle les processus de conceptualisation ...................... .33 
3.3.6- L'audiovisuel assiège la conscience par tous les cotés simultanément... ...... .34 

DEUXIEJ\1E PARTIE : MATÉRIEL ET MÉTHODE. 

1- Objectif ...................................................................................................................................... .36 
2- Personnel. .................................................................................................................................. .36 
3- Matériel ...................................................................................................................................... 36 
4- Méthode ..................................................................................................................................... 37 
5- Déroulement du diaporama en pratique ...................................................................................... 38 

TROISIEME PARTIE : RÉSULTATS 
LE CENTRE D'ASSURANCE QUALITÉ DE L'ACTE PHARMACEUTIQUE 
DE GRENOBLE. Diaporama. 

Module 1: Présentation .................................................................................................................. .41 
1.1- Historique .......................................................................................................... 42 
1.2- Statuts ................................................................................................................ 43 
1.3- Locaux ................................................................................................................ 44 
1.4- Personnel. ........................................................................................................... 45 



97 

Module 2: Objectifs ........................................................................................................................ 46 

2.1- L'acte pharmaceutique ........................................................................................ 46 
2.2- Objectifs du centre ............................................................................................. 4 7 
2.3- La méthode ......................................................................................................... 48 

Module 3: Fonctionnement. ........................................................................................................... .49 
3.1- Le service SVP ............................................................................................................ .50 

3.1.1- Dans quelles circonstances avoir recours au standard SVP? ......................... 51 

3.1.2- Réception de la question ............................................................................... 52 

3.1.3- Affichage de la question ................................................................................ 53 

3.1.4- Recherche bibliographique ........................................................................... .54 
3 .1. 5- Recherche informatique ................................................................................. 5 5 
3.1.6- Recherche téléphonique ................................................................................. 56 
3 .1. 7- Rédaction de la réponse ................................................................................. 5 7 
3.1.8- Validation de la réponse ................................................................................ 58 
3.1.9- Archivage de la réponse ................................................................................. 59 

3.2- Ordonnances et QCM .................................................................................................. 60 
3.2.1- Présentation ................................................................................................... 60 

3.2.2- Choix des sujets ............................................................................................. 61 
3.2.3- Sélection d'une ordonnance ............................................................................ 62 
3.2.4- Rédaction d'un QCM et envoi à l'officine ..................................................... 63 
3.2.5- Rédaction d'un commentaire .......................................................................... 64 
3.2.6- Rédaction d'un corrigé ................................................................................... 65 

3.3- Les réunions trimestrielles ........................................................................................... 66 
3.3.1- Présentation ................................................................................................... 66 
3.3.2- Thèmes déjà abordés ..................................................................................... 67 
3.3.3- Déroulement d'une réunion ............................................................................ 68 

3.4- Stage ORDOQUAL ..................................................................................................... 69 

3.4.1- Présentation ................................................................................................... 69 
3 .4 .2- Déroulement .................................................................................................. 70 
3.4.3- plan d'une de1ni journée ................................................................................. 71 

Module 4: RÉSULTATS ................................................................................................................ 72 

Module 5: PROSPECTIVES .......................................................................................................... 73 



98 

QUATRIEME PARTIE: DISCUSSION 

1- Le centre AQAP ............................................................................................................... 81 

1.1- Analyse et critiques ........................................................................................... 81 

1.2- Propositions ...................................................................................................... 83 
1.3- Le centre AQAP et les externes en pharmacie ................................................... 84 
1.4- Les "plus" du centre AQAP .............................................................................. 85 

2- Le diaporama ..................................................................................................................... 86 
1.1- Le moyen de communication adopté: Avantages et inconvénients .................... 86 
1.2- Difficultés rencontrées dans la réalisation .......................................................... 86 
1.3- Choix des photographies .................................................................................... 87 
1.4- Stratégie de diffusion du diaporama ................................................................... 88 

CONCLUSION .............................................................................................................................. 89 

BIBLIOGRAPHIE ......................................................................................................................... 91 



§rrmrut 

Apotlytrairrs 

3Jr jur1\ rn prrsrnrr brs mu'itrrs br la farultr. brs ronsrHlrrn 
br l'orbrr brs pl7armartrns rt br mrs ronbisrtplrs : 

D'fyonorrr rrux qui m'ont instruit bans lrs prrrrptrs br mon 
art rt br lrur trmoignrr ma rrronnaissanrr rn rrstant fibHr à 
lrur rnsrignrmrnt. 

tl'rxrrrrr. hans l'intrrrt br la suntr µubliqur. mu profrnsion 
aurr ronsrirnrr rt br rrsprrtrr non srulrmrnt la lrgislation 
rn uigurur. mais aussi Les rrglrs br l'fyonnrur. br la prohitr 
rt bu brsintrrrssrmrnt. 

Dr nr jumuis ouhlirr ma rrsponsahilitr rt mrs brunir.a rnurrn 
lr malabr rt sa i'lignitr l1umuinr ; rn uurun ras jr nr 
rnnnrntirai à utiltsrr mrs ronnainsanrrs rt mon rtat pour 
rorromprr lrs morurn rt fauoris.rr h.rs artrs rrimiurl11. 

O)ur lrs 11nmmrs m'arrorhrnt lrur rstimr ni jr nuis fihrlr à 
mrs promrssrs. O)ur jr .sois rouurrt h'npprohr rt mrpri.sr i'lr 
mrs ronfrrrrs si f !J manqur. 
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Sophie LE GARREC 

LE CENTRE D'ASSURANCE QUALITÉ DE L'ACTE PHARMACEUTIQUE. 
PRÉSENTATION, OBJECTIFS, FONCTIONNEMENT.Diap9rania 

Thèse pour l'obtention du grade de docteur en Pharmacie 
Soutenance: le 12 décembre 1997 

RÉSUMÉ 

Aucun professionnel ne peut prétendre aujourd'hui à la pérennité d'une carrière par les 
seules connaissances acquises au cours d'un cycle universitaire, aussi Pé'.rformant soit-il. 

Parce que l'érosion du savoir, c'est aussi la perte de confiance, l'oubli de l'éthique et de la 
déontologie , et parfois la perte de dignité professionnelle; parce qu'elle engage l'image de 
qualité de toute une profession, la formation permanente s'impose à tous les pharmaciens. 

Dans cette optique, le centre d'assurance qualité de l'acte pharmaceutique de Grenoble 
propose une palette de services pour répondre au besoin de formation continue et de qualité de 
service des pharmaciens d'officine. 

En 5 années de fonctionnement , le centre totalise 53 adhérents et son standard SVP, 800 
questions. 

On peut imaginer que l'expérience, réalisée grâce à la proximité d'un CHRU so it 
reproduite dans toutes les villes universitaires . Pour y parvenir, il s'agit d'abord de fa ire 
connaître le centre. Nous réalisé un diaporama, décrivant le fonctionnement du centre , ses 
objectifs et son fonctionnement, en illustrant chaque étape de photos prises sur le terrain . 

Au terme de ce travail, nous souhaitons qu'il soit diffusé et qu'il contribue à la 
généralisation de l'expérience dans toute la France. 

MOTS CLÉS: 

- Acte pharmaceutique 
- Formation continue 
- Assurance de qualité 
- Diaporama 
- Officine 
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